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Programme du colloque

SORTIR L’AVORTEMENT DU CODE PÉNAL : 
POURQUOI ? COMMENT ? 

Pourquoi le recours à l’avortement consenti est-il toujours inscrit 
dans le Code pénal sous le titre « Des crimes et  délits contre l’ordre 
des familles et la moralité publique » ?

Les articles de la loi actuelle ont-ils été rédigés  en faveur des femmes 
ou en fonction d’une morale ?

Ce colloque sera l’occasion d’envisager cet acte médical non plus 
comme un délit partiellement dépénalisé, mais sous l’angle de la santé 
publique, dans un projet de société plus égalitaire et non sexiste.  
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10 h 00     Comment le Luxembourg a sorti  l’IVG du Code 
pénal
Claudine KONSBRUCK, conseiller du gouvernement 
1ère classe du Grand-Duché de Luxembourg

10 h 15     Interview filmée de Marleen TEMMERMAN, 
ancienne chef de service obstétrique à l’UZ Gand, directrice au 
sein de  l’Organisation Mondiale de la Santé du département de 
Santé reproductive et Recherche (2012-2015)

10 h 30     Récentes modifications législatives volontaristes 
en France
Pascale CROZON,  députée à l’Assemblée nationale,   membre 
de la Délégation aux droits des femmes et auteure du rapport sur 
la loi de 2016 renforçant le droit à l’IVG en France 

10 h 45    Pause-Café

Table-ronde : pourquoi et comment sortir 
l’IVG du Code pénal belge ?

9 h 00      Accueil

9 h 30       Mot de bienvenue 
Christine DEFRAIGNE, Présidente du Sénat

9h 45         Introduction 
 Sylvie LAUSBERG, historienne, psychanalyste et directrice 
« Étude & Stratégie » au Centre d’Action Laïque

                 L’accès à l’interruption volontaire de  
grossesse, un indicateur démocratique 
en Belgique et dans  l’Union Européenne
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11 h 00   Avec les député-e-s
       Petra DE SUTTER (Groen)

Muriel GERKENS (Ecolo) 
Kattrin JADIN (MR) 
Karin  JIROFLEE (SPA) 
Karine LALIEUX (PS)
Olivier MAINGAIN (DéFI) 
Carina VAN CAUTER (Open-VLD)  
Marco VAN HEES (PTB)  
(N-VA), à déterminer   
(CD&V), à déterminer  
(CDH), à déterminer 

                   Expertes  
                    Ann VEROUGSTRAETE, gynécologue ULB-Erasme ; 

Sjerp-Dilemma-VUB  
Françoise DEDRIE, responsable des  Centres LUNA de West-
Vlaanderen & Antwerpen (Dr. Willy Peers centrum vzw) 
Katinka IN’T ZANDT, présidente du GACEHPA 
Sylvie TACK, avocate spécialiste en droit médical 

12 h 30   Conclusions 
                    Sylvain PEETERS, président de DeMens.nu

Henri BARTHOLOMEEUSEN, président du Centre d’Action 
Laïque 

13 h 00   Verre de l’amitié

Modérateur
Eddy CAEKELBERGHS, journaliste RTBF




